
 

 

De la réservation à la Vente du chiot ou du chien 
 

En fonction de la période à laquelle se conclut la convention de vendre ou 

d’acheter, l’âge du chien, la nature des sommes versées d’avance, et le statut des 

personnes en présence, il se crée soit une promesse de vente, soit une vente pure 

et simple. 

 

1/ La vente et l’acceptation pure et simple d’une offre de cession  

 

2/ Les effets de l’âge du chien au moment de la vente 

 

3/ La nature du versement à la réservation : arrhes et acompte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

La Livraison du chiot ou du chien 
  

 

Le vendeur doit livrer le chiot ou le chien au terme convenu. 

1/ L’âge minimal de cession et de livraison du chiot (article L.214-8 du code rural) 

 

 

 

2/ Les documents à remettre à l’acquéreur 
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